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REQUISITOIRES, 
DÉLIBERATIONS ET ORDONNANCES 

De Meffienrs les Offeciers du Bailliage Royal du Nivernois 

‘ as Siéège Préfidial de St. Pierre—le— Mottier , CP des 

Officiers Manicipaux de la Ville de Nevers. 

4 © D,ÎN.C E R ,. NM.A NT 

Le regz‘me ge'7ze'ral des biens des Jéfuites de la Pille de Nevers. 

Ejourd’hui feize Mai 1762. heure de dix du matin , Nous 

C J a cour s— HENR I— V YAU Seigneur de Beaudreuille., 

Buy , Verriere, Bourg & autres lieux, Confeiller du Roi, {on 

Lientenant Général au Bailliage Royal de Niver— 

hois & Siége Préfidial de la YVille de St Pierre—le— Moûtier , aflifté de 

Me. S 1 N on Ro vx , Confeiller du Roi auxdits Siéges , & Subdé— 

légué de la Ville de Nevers, Me. JACQUES SALLONNYER Dr FAYE, 

Procuteur du Roi : Nous fommes tranfportés avec notre Greffier 

& Huilfier en l‘Hôtel—de—Ville de ladite Ville de Nevers , où nous 

: avons Fait inviter les Officiers Municipaux de fe trouver , à. l‘effet 

premier Préfident , 

de conférer avec eux fur les objets ci—après déclarés : & étant arrivés _ 

audit Hôtel—de—Ville, noùs y avons trouvé le Corps defdits Officiers 

Municipaÿx— affemblés , & le Sieur S ALLONNX ER DE FAYE por= 

vsantla parole 5 a dit : Îe R IE— Fa 

2 

 



  

M ES—STE U R S, 

L‘état auel de la Société des Jéfuites , nous a raemblés plus 
d‘une fois , & l‘objet de votre attention & de la notre a toujours 
été l‘Infruétion de la Jeunefle , & les moyens de lui en procurer 
une plus pérfetionnée que celle qu‘on a pratiqué juiqu‘à. préfent, 
Vous avez établis des Profeffeurs d‘Humanité & de Philofophie , nous 
les.. avons inftallés , & nous avons appris avec fatisfaction que. le 
Public applaudiffoit au choix que vous avez fait ; mais ce projet ne: 

— me paroît encore qu‘ébauché , en ce que les Profefleurs atuels n‘ont 
contractés avec vous qu‘un engagement paflager : il s‘agit donc, Mef— 
fieurs , de concerter aujourd‘hui les moyens les plus eficaces pour 
dunner au projet commencé teute la perfetion dont il eft fufceptible. 

Quels font.les moayens , Meflieurs , que nous mettrons en ufage ? 
cèr je ne dirai pas fenlement que vous y contribuerez, puifque nous. 
fommes défignés. par état à pourvoir à‘tout ce qui concerne l‘ordre: 
public ; d‘ailleurs la Cour par fon. Arrêt du 23 Avril dernier nous a 
rappellé nos obligations à cet égard , &— nous a indiqué que tous nos 
foins comme les votres doivent {e porter uniquement vers cet objet. 
Eh t quelle branche de l‘ordre public eft plus importante & plus effèn— 
tielle que l‘Inftruétion de la Jeunefle ? C‘eft elle qui forme les grands 
Hommes— dans tous les genres— ;— par elle nous avons d‘excellents Ci— 
toyens. t 

Le moyen—quevje trouve feul capable de—vous procurer des Pro— 
feffeurs habils & permanants ,. c‘et de fixer pour leurs honoraires 
des fommes capables de les attirer & d‘exciter en eux cette émula= 
tion qu‘on voit fe perpétuer & s‘accroître de jour en jour dans l‘U+— 
niverfité de Paris, Vous devez vous applaudir , Meffieurs, de trou— 
ver dans les revenus de votre Ville des reffources abondantes— pour 
fuppléer à ce qui manqueroit à l‘ancien patrimoine de votre Col— 
lége; quel ufage plus précieux en pourriez—vous faire ? Les décora— 
tions des Villes lorfqu‘elles font bien dirigées ont quelquefois leur 
utilité 3 mais le plus fouvent il n‘en refulte qu‘un témoignage prés 
fomptueux , que celii qui les a imaginé , a facrifié les véritables in— 
rérêts du. Pablic au plaifir {eul de tranimettre fon nom aux. fiécles À: 
venir. , 

Saififez avec empreflement l‘occafion de tran{mettre les votres à— 
une poftérité qui reffentira les—effets que produit une bonne éduca—— 
tion, Pour vous mettre à même de fatisfaire un f noble défir , 
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j‘ai fait un relevé du revenu de Tancien Collége , & je le ferai met— 
tre {ous vos yeux ; j‘ai fait également un relevé de éclui du Sémi— 
maîire : & en le faifant j‘ai reconnu que le Sémiñaire ceffant d‘ap— 
partenir aux Jéfuites , le revenu du Prieuré de St. Sauveur devoit 
Être uni à celui du Collége , à la charge d‘entretenir deux Regents 
de Théologie. c‘eft Je Roi, lui—même qui a parlé dans les Lertres d‘U— 
nion du mois de Janvier 1710 : c‘et lui qui a défigné & fixé la 
deltination du revenu du Prieuré. L‘exécution du vœu de Sa Majefté 
eft donc entre vos mains : & nous nous rendrions coupables envers 
dui & envers le Public fi nous négligions de pourvoir à cet objer. 
Il fera donc queltion de joindre aux Profelfeurs nommés deux Pro— 
fefleurs de Théologie. $ re 

Vous dirai—je , Meffieurs , que dans l‘état des charges du Collégé 
& du Séminaire j‘ai remarqué ((& le fait eft prouvé , ) que le Clergé 
du Diocèle fait payer des Décimes fur tous ces revenus ? Ett—ce fur les 
acquifitions que les anciens Maîtres ont faites que ces Décimes font 
appliquées ? Je veux bien en faire l‘hypothefe : car je ne puis préfu— 
mer que le Clergé après avoir été déchargé d‘une fomme de 1 joo. 
livres qu‘il payoit annuellement pour l‘entretien des Profefleurs de 
Théologie , ait eu la coupable envie d‘élaguer une partie du patri— 
moine de ces Profefleurs , &— changer la deftination du bienfait de 
Sa Majefté. Pour connoître fi le Clergé a été fondé à impofer des 
Décimes, il faudroit faire un calcul qui ne m‘a pas été loifible de 
faire ,. & que je ferai lorique les objets utils qui doivent nous occu— 
per uniquement aujourd‘hui, auront pris quelques confiftances. 

Mais en nous occupant du foin de pourvoir à l‘Inftruétion de ls 
Jeunefle , & en faifant toutes les démarches néceflaires pour qu‘elle 
m‘éprouve aucune ceflation ni même la moindre alteration , il eft 
jufte & dans l‘ordre de l‘humanité de donner aux anciens Maîtres 
tne fubftance convenable jufqu‘à ce que leur état foit déterminé. 
Quelque qualification qu‘on puifle donner à lenr Infitut , ils font 
Citoyenss le Corps entier eft peut—être fufceptible de reforme ou dif. 
{olution totale : mais chaque Membre en particulier mérite des égards, 
peut—être même quelques reconnoiffances. En un mot, ils ont pris 
cet état dans le préjagé qu‘il pouvoit être bon : l‘efprit du Corps 
feur en a caché le vice ; & s‘ils {ont coupables , ils ne le font fans 
doute coupables que de préjugé ; la Cour l‘a ainfi penfée lorfque 
par fon Arrêt du 23 Avril dernier elle autorife les Villes & les—OL 
ciers des Bailliages:Royaux à leur faire fournir la fabliftance. l 

Un autre objet doit encore nous occuper ; c‘eft le chiox d‘un Se— 
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queftre à tous les biens qui ont appartenus aux anciens Moaîtres, _ 

L‘Inventaire de tous. ces biens et fait ; il rcfte à établir un régzmeà 

Qui connoit mieux que vous , MeMeurs , la probité & les façulté 

des Citoyens de cette Ville ? Sur cet article je laifle à votre pru— 

dence le foin de nous indiquer celui d‘entre eux que vous jugerez 

plus capable de remplir ces fonétions. 

Enfin la Cour éxige que pour lintérêt des Créanciers des anciens 

Maîtres on cherche avec une éxaitude fcrupuîeufe les diffipations , 

les recels , les dépôts, les ventes mêmes que ces anciens Maîtres ont” 

pu faire fous prétexte de s‘acquitrer , foit depuis , foit avant l‘Arrêt 

du 23 Avril dernier, Vous partagez avec les Officiers de la Paîrie 

l‘Exercice de la Police en cette Ville ; vous‘ avez dû veiller confor. 

mément au fufdit Arrêt à: ce que rien ne fur détourné par lefdits 

anciens Maîtres. J‘attends de votre part des éclaircilements fur ces. 

objets ; j‘ai fait de la mienne le poffible pour minftraire de ce qui, 

s‘eft palfé. La bonté des Citoyens de cette Ville a fans doute tour—. 

née en diffimulation : car il ne m‘eft parvenu aucuxn fait , finon que: 

les anciens Supérieurs du. Séminaire ont 

cieux , & que des Citoyens les ont reçus 

ces à un prix moitié moindre de leur va 

des Citoyens. éclairés , fages & opulents , 

ligieufes en ufent ainfi ! je ne puis me le 

trouvoit prouvé, je ne pourrois me difpen 

res à cet égard. 
Tous des—objers 

un éxamen férieux. 

pour gages de leurs créan— 

leur. Seroit—il poffible que. 

ou des Communautés Ré— 

perfuader. — Si ce fait (e. 

fer de prendre des mefu=— 

dont je viens de vous rendre .compte , métitent 

Je fais prêt à vous faire communiquer les pieces® 

que vous croirez nécellaires pour  fonder vos aêes délibératoires ; 

mais j‘eftime, qu‘il _ eft de l‘ordre. de convoquer tout le Corps de 

Ville : c‘eft. à quoi je conclus. Sighné SALLONNYER DE FAYE, 
e 

ar lefdits Officiers Municipaux de renvoyer à demain deux 

du qu‘ils efpérent recevoir demain de Mot.. 

l‘Intendant la Permiffion de s‘aflembler toutes fois & quantes il fera 

nécefaire pour les. objets dont eft queftion rélativement à la Requête 

qu‘ils lui ont préfcmés. Et avons fignés. avec lefdits Officiers , notre 

Greffier & Huiffier : Signé à la Minure , VY AU DE BEAUDREUILLE > 

RoUx , SALLONNYER  DE FAYE , MiGHEL , RIFFE > D‘UPLESSTS 3. 

VraLAŸ , Rusy Proçureur du Roi de l‘Hôtel—de—Ville, Goyrjon & 

Rocren Greffier. e a iie s a t uar r 

Arrèté p 
heures de relevée , atten 

difpolés d‘Ornements pré— ‘ 
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Et 1edit jour dix.—fept Mai 1762. heure de deux de relevée, 

_ Nous Officiers {ufdits & fouflignés., & affifté comme deffus , Nous 
fommes tranfportés en l‘Hôtel—de:Ville , où étant & le Corps de Ville 
aflemblé , 

Ledit Sieur SAroNNYER D FAaYrE a dit : 

Se E 3 S TE U R S, 

Le mérite des objets que je vous propofai hier , fixa vos attentions, 
& vous arrêtâtes que le Corps de Ville feroit convoqué. Je n‘ai rien 
à ajoûter à ce que je vous expofai. Je vous remets mes Conclufions 
fur le Bureau, & j‘y joins une Copie des Lettres Patentes de Sa Ma— 
jetté du mois de Janvier 1710. dûement. certifiée , conforme à la 
Copie collationnée , qui ‘s‘eft trouvée fur les Scellés du Séminaire 
de cette Ville; je vous remets pareillement un état du revenu & des 
charges foit du Collége , foit du Séminaire. L‘importance de la ma— 
tiere qui doit faire l‘objet de votre délibération , me fait efpérer que 
vous y vacquerez avec le zèledont vous êtes capables, & que yous 
me mettrez à portée de rendre à la Cour un compte avantageux de 
ce que vous aurez fait. Signé SALLONNYER Pr FAYE. 

Et après délibération il a été dit par Meffiers les Officiers de 
Ville , qu‘ayant pris commtænication conjointement avec les Con— 
{cillers du Requifitoire de M. le Procureur du Roi , ils nous re— 
féroienit conformément à l‘Arrêt du 23 Avril dernier le foin d‘un”Se— 
queftre , & qu‘ils approuvoient que le Sieur FrA nçoi!s LANDELLE fut 
choifi pour en faire les fonctions ; qu‘ils nous reféroient auffi le foin 
de pourvoir à la fubliftance des anciens Maîtres 3 qu‘en ce qui eft de 
pourvoir à l‘établifement de Profefleurs de Théologie, n‘ayant point 
en connoiflance de l‘Aéte de 1710 en forme de Lettres Patentes , que 
n‘étant point chargés par l‘Arrêt du fix Mars auffi dernier, à faire de 
femblables établiffemens ; & finalement ayant connoiflance que le 
Seigneur Evêque de Nevers a pourvu à cet objet , en établiffant un 
Profefleur de Théologie en la perfonne du Sieur SEPTIEr Licencié de 

Sorbonne & fon Offcial , qui fait journellement Leçon publique ; 
qu‘ils n‘ont riem quant à préfent à décider qu‘en ce qui eft des recels , 
dépôts ou ventes qui auroient pu être faites par les anciens Maîtres 
en fraude de leurs Créanciers ; ils n‘en ont aucune connoiflance , fi— 
non que le bruit public annonce qu‘ils ont vendu quelques effets : 
mais qu‘ils n‘en connoiffent point la conféquence, ni fi c‘eft à d‘autres 
qu‘à leuxs propres Créanciers qu‘ils les ont vendus ; defquelles décla— 
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rations tefdits Sieurs Officiers nous ont requis aête. SURQUON faifant. 
droit, Nous avons doriné ate auxdits Sieurs Officiers de leurs dires 8£ 
déclarations » enfemble de l‘oppofition qu‘ils forment en diftraction & 
la Saifie générale des biens des Jéfuites de cette Ville , les moyens de 
laquelle ils déduiront ch—temps & lieux & pardevant qui—il appartien— 
dra. Nous avons pareillement donné ate au Procureur du Roi de la 
remife par lui préfentement faite auxdits Sieurs Officiers., tant de (or 
Requifitoire du jour d‘hier , que de Copie par Nous certifiée vérita= 
ble des Lettres Patentes du mois de Janvier 1710 ; & encore des états 
des revenus & charges des Maifons defdits Jéfuites : dont aûe , & 
avons fignés avec tous lefdits Sieuts Officiers ; Signé à la Minute , 
VYAU Dt BEAUDREUIMLE , ROUX, SALLONNYER DF FAYE , MICHEL 
Maîire ; RIPF®‘ , DurLrssis , Rusyw Procureur du Roi de l‘Hôtel—de— 
Ville , DEscoLONs , SEPTIER Dr RicNY Official , SAULTEU, MAILLOT; 
RONDEAU , GOUSSOT , CHAMBRUN , QUINQUET , MAuveGUuE , HEc— 
QUARD 5 PARENT , PIERRE DE CHAMPROBERT , ARCHAMBAULT le 

jeune, Gourjon & Rosir Greffier. ta tt r 

. J U GE M E NT . 
De Meffieurs les Officiers de Saint Pierte — le — Moûtier. 

U les Concordats faits au mois d‘Avril dernier entre les Sieure 
! Officiers Manicipaux de la Ville de Nevers d‘une: part 5> & les 

Sieurs Robillard ; Laviron , Martin , Moreau—, Duilÿ , Belin & Millard 
d‘autre part ; par lefquels Concordats il—eftarrèté que lefdits Sieurs 
Robillard , Laviron , Martin & Moreau auront chacutr la fomme de 
4 50 livres, & lefdits Duifÿy ; Belin & Millard chacun 3 50 livres pour— 
leurs honoraires jufqu‘au mois de Septembre prochain , {ans autres dé— 
fignations ni fixation d‘honoraires à perpétuité pour ceux qui doivent 
ou peuvent leur faccéder. ! 3 

La —Copie collationnée des Lettres Patentes du mois de Janv. 1710 
dûement régiftrée en la Cour le 1 8 Mai 17 +1 , lefdites Lettres portant 
donation faite par Sa Majefté du revenu du Prienré & Sacriftie de Sr.. 
Sauveur de la Ville de Nevers en faveur de la Société des Jéfuites pour 
tenir—un Séminaire , & dans le cas où le Seigneur Evêque de Nevers 
& fes Succeffeurs jugeroient à propos de retirer de lad. Société la Di— 
réétion dudit Séminaire , Sa Majefté unit à perpétutité au Collége de 
la—même. Vile de Nevers—les fufdits Bénéfices , à le charge d‘entrete= 

 



à > \ 
nif deux Regents de Théologie , l‘an de Scholaftique , & l‘autre de 
Morale. Cette Inftitution d‘Ecole publique de Théologie eft faite fans 
contredit en faveurs des pauvres Eccléfialtiques du Diocèle particus 
lierement. . i 

Les Déclarations defdits Officiers de Ville par lefquelles ils nous 
ont reféré tout le foin de faire choix d‘un Œconome—Sequeftre, & de 
fixer la fubfiftance des anciens Maîtres , fans vouloir s‘expliquer plus 
précifement fur la fixation des honoraires qu‘il entendent donner à 
perpéruité aux Profeffeuts d‘Humanité & de Philofophie , moins en< 
‘core s‘entremettre par quelque voie que ce foit à établir des Ecoles 
publiques de Théologie conformément aux fufdites Lertres. 

Confiderant d‘ailleurs que le Sieur Septier Licencié de Sorbonne 
& Official du Seigneur Evêque de Nevers tient feulement dans f 
maifon des Conférences avec les Eccléfiattiques qui veulent bien s‘y 
rendre , fans être revêtu d‘aucun caractere ni avoir fait aucun Cone 
cordat en forme quelconque ; que dans le fait aucùn Eccléffattique 
ne fuit ces prétendues Conférences , regardant les (oins dudit Sieur 
Septier comme des aêtes de complaifance qui peuvent ceffer d‘un mo— 
ment à l‘autre ; que conféquemment ces Conférences telles qu‘elles 
foient ne peuvent tenir lieu d‘Ecoles publiques défignées par lefdites 
Lettres Patentes. . 

Enfin ayant égard que les Officiers Municipaux de ladite Ville de 
Nevers loin de s‘être portés avec zèle à la confervation de l‘intérêt 
des Créanciers des anciens Maîtres en recherchant avec foin les 
recels , ventes & dépôts qui ont pu être faits , ils les diffimulent 
au contfaire lors même qu‘ils avouent être inftruits par le Public 
qu‘il ema été fait , fans vouloir dire à quel titre , à quelles perfonnes 

: ces ventes ou dépôts ont été faits, quelle et la nature ou la vas > 
leur des objets vendus ou dépofés ; que toutes ces déclarations prés 
fentent une volonté déterminée de ne vouloir point pourvoir efficas. 
cement à l‘Infrruétion de la Jeunefle tant dans les lettres , que dans 
la piété & la réligion ; que ces mêmes déclarations tendent encore 
à éluder toutes les difpofitions des Arrêts de la Cour des 6 Août , 
17 , 195 20 , 2 5 , 27 Février , 2 , 6, 9, 13 & 20 Mars, 23 & 39 
Avril dernier & 5 du préfent mois :. pourquoi il requiert ; 

— Que les Officiers Municipaux de la Ville de Nevers foient tenus 
de s‘affembler dans quinzaine pour délibérer & fixer les honoraires 
qu‘ils fe propofent d‘accorder à l‘avenir & à perpétuité aux Profef» 
feurs d‘Humanité & de Philofophie ; que fans préjudice du droit 
des Ordinaites & de tous autres , ils feront tenus de faire diligence 

. g@,g-.t.t}g—«uæwi;&ä . 
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pour érablir dans deux mois du jour de la fignification de l‘Or— 
donnance à intervenir , des Ecoles publiques de Théologie , com— 
pofées de deux Regents , l‘un de Théologie Scholaftique , l‘autre de 

Théologie Morale : de faire avec ces Profefleurs tels Concordats 
qu‘ils jugeront à propos pour fixer leurs honoraires, au payement 

defquels le Sieur François Landelle qui fera par Nous nommé Œco— 
nome—Sequeftre au régime général des biens des Jéfuites de ladite 
Yille de Nevers , fera contraint : quoi faifant il en demeurera va— 
lablement déchargé ; que ledit Sequeftre fera pareillement tenu d‘ac— 
quitter les honoraires des nouveaux Maîtres tels qu‘ils font fixés par 

les fufdits Concordats , enfemble les honoraires de ceux qui leur fuc— 

céderont , fuivant les nouveaux Concordats qui feront arrêtés par 

lefdits Officiers Municipaux de la Ville de Nevers ; & finalement à 
payer fur les premiers & plus clairs deniers aux anciens Maîtres la 

fomme de 800 livres pour leur fubfiftance provifoire, fauf à y pour— 
voir par la fuite s‘il y écheoir, laquelle fomme fera remife au Pro— 

cureur de la Maifon du Collége où les anciens Supérieur & Profef— 

feurs du Séminaire s‘étant retirés , font reputés ne faire qu‘une (eule 
Maifon. : 

Lui permettre d‘informer des recels, ventes, tranfports ou dépôts 
qui ont pu être faits par les anciens Maîtres, pour ladite information 
faite ,> être ordonné ce qu‘il appartiendra, SZg#6 SALLONNYER DE 
Faye , Procureur du Roi. »> 

SUR QUOL failant droit , Nous ordonnons que les Officiers 
Municipaux de la Ville de Nevers feront tenus de s‘afflembler dans 

quinzaine, à l‘effet de délibérer & de fixer les honoraires qu‘ils {e 

propofent d‘accorder à l‘avenir & à perpétuité aux Profefleurs d‘Hu— 
manité & de Philofophie ; que fans préjudice des droits des Ordi— 
naîres & de tous autres ils feront diligences pour établir fous toutes 

autorités quelconques , dans deux mois du jour de la fignification 

des préfentes , des Ecoles publiques de Théologie , compolées de 

deux Regents, l‘un de Théologie Scholaftique, l‘autre de Théolo— 

gic#Morale, conformément aux Lettres Patentes du mois de Janvier 

1710 , avec lefquels Profefleurs ils feront tels Concordats qu‘ils ju— 

geront à propos pour leurs honoraires : au payement defquels le Sr. 

François Landelle Marchand demeurant en cette Ville , que Nous 

établiffons pour Œconome—Sequeftre de tous les biens des Jéfuites de 
cette Ville de Neyers, tant du Collège que du Séminaire, fera con— 

traint ; que ledit Sequeftre fera pareillement tenu d‘acquitter les ho— 

  
     



minaire , étant reputés ne fa 
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moraires des nouveaux Maîtres tels qu‘ils font fixés par les Concor— 

dats , même les honoraires qui feront accordés à l‘avenir & à perpé— 

tuité auxdits nouveaux Maîtres ou à leurs Succeffeurs tant que le 

Sequeftre aura lieu ; & finalement à payer aux anciens Maîtres la 

fomme de 800. livres pour leur fubfltance provifoire , {auf à y pour— 

voir par la faite s‘il y écheoit , laquelle fomme {era remife confor— 

mément & l‘Arrêt du 30 Avril dernier au Procureur de la Maifon 

du Collége où font réunis tous les Jéfuites qui occupoient ledit Sé— 

ire atuellement qu‘un feul & même 

Corps : faifant tous les fufdits payements , tedit Sequeltre en demeu— 

era déchargé. Bt pour parvenir à recouvrer les deniers fuffifants , 

Nous avons autorifé & autorifons ledit Sequeftre conformément aux 

Artrêts des 23 , 30 Avril dernier , & ; du préfent mois , à retiret de 

tous Débiteurs , Rentiers , Fermiers , Locataires , RégiŒ:urs générale— 

ment quelconques , les deniers qu‘ils peuvent avoir entre mains , ou 

qu‘ils auront & devront par la fuite. Permettons audit Sieur Procu— 

reur du Roi d‘informer pardevant Nous des recels , ventes , tranf— 

ports & dépôts qu‘il apprendra avoir été faits par lefdits anciens 

Moîtres. Et fera notre préfente Ordonnance exécutée nonobitant op— 

pofition ou appellation quelconques , conformément aux Arrêts de la 

Cour , & imprimée, lûe & publiée par—tout où befoin fera , & fig— 

nifiée aux anciens Maîtres , aux Sieurs Officiers de Ville , & audit 

Œconome—Sequeftre. Fait & donné en Jugement à Nevers par Nous 

Jacours—HENRI V Y AU , Seigneur de Beaudreuille ,. Buy , Ver— 

riere , Bourg & autres lieux, Confeiller du Roi, fon premier Préfi— 

dent ; Lieùtenant Général au Bailliage Royal du Nivernois & Siége 

Préfidial de la Ville de Saint Pierre—le—Moûtier , S1moN Roux, Con— 

feiller du Roi auxdits Siéges, ‘& Subdélégué de ladite Ville de Ne— 

vers , le dix—huit Mai mil (epr cent foixante—deux. Ainf figné VYAU 

DE BAUDREUILLE , ROUX , , 

Rocier , Greffier. 
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